
A melie Van Esbeen est par-
tie, comme elle le souhai-
tait, rejoindre en paix son

époux et ses treize frères et
sœurs. Cette vieille dame de
93 ans, qui avait mené une grève
de la faim durant une dizaine de
jours, dans sa séniorie de Merk-
sem, parce que son médecin trai-
tant lui refusait l’euthanasie, a fi-
nalement obtenu gain de cause.
Ses proches ont fait savoir, mer-
credi, que leur aïeule avait été eu-
thanasiée, entourée des siens.

« L’essentiel, a précisé son petit-
fils, Danny Van der Dorpel, est
que la demande de ma grand-mè-
re ait été approuvée et que son ac-
tion ait permis de relancer le dé-
bat sur la fin de vie ». La fin de
vie d’Amelie, alitée depuis une
dernière mauvaise chute, avait
été largement médiatisée (Le
Soir du 24 mars). « Je veux mou-
rir, maintenant ! Ma vie est ter-
minée, la seule chose qui pourrait
encore me rendre heureuse, c’est
la mort », avait-elle déclaré, fin
mars, à la presse flamande, jus-
qu’à provoquer une très forte
émotion dans l’opinion.

Pourquoi, a-t-on pu se deman-
der, ne pas accéder à la demande
d’euthanasie de cette très vieille
dame dont la vue, l’ouïe, la mar-
che et la plupart des fonctions vi-

tales sont en perdition ? Souf-
frances renforcées par une irré-
pressible envie d’en finir avec la
vie. La question d’une extension
de l’euthanasie aux vieillards

était posée. Voici un an, Amelie
avait demandé à son médecin
d’entamer une procédure de de-
mande d’euthanasie mais celui-
ci ne l’avait jamais fait. Ajoutant

ainsi au désespoir de la nonagé-
naire qui avait alors cessé de s’ali-
menter et alerté les médias.

Au lendemain de cette médiati-
sation, fin mars, le médecin

d’Amelie et son équipe s’étaient
retirés, estimant ne plus pouvoir
traiter leur patiente sereine-
ment. Et les responsables de la
maison de repos avaient alors pré-
cisé que « tous les souhaits de fin
de vie » seraient examinés. Un
nouveau praticien était arrivé au
chevet d’Amelie pour traiter son
cas « dans le calme requis et de
manière professionnelle, en de-
hors de l’œil des caméras ».

La vieille dame avait aussitôt
introduit une demande écrite
d’euthanasie et ce second méde-
cin a dû estimer que sa patiente
répondait aux conditions légales.

« La commission de contrôle et
d’évaluation de l’euthanasie, sou-
ligne Jacqueline Herremans, qui
y siège en tant que présidente de
l’Association pour le droit de
mourir dans la dignité, a déjà ad-
mis des déclarations lorsque plu-
sieurs affections s’ajoutaient au
grand âge. Une affection grave et
incurable peut être constituée de
plusieurs pathologies qui, prises
isolément, n’auraient pas ce ca-
ractère de gravité. Certains com-
missaires, précise Mme Herre-
mans, émettent des réserves à
l’égard de ces cas, sans nécessaire-
ment refuser leurs déclarations.
Mais il est très important de rap-
peler à l’opinion que la seule lassi-
tude de vivre ne peut jamais moti-
ver l’acceptation d’une euthana-
sie ». ■   MICHELLE LAMENSCH
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C ’est tout juste si les té-
moins qui se sont succé-

dé, mercredi, ont pu mitiger le
portrait terrible que son épou-
se et ses enfants avaient peint
de l’accusé, la veille. Tout au
plus pourrait-on dire qu’Eric
Trentesaux avait deux visages.
Celui qu’il affichait en société
était on ne peut plus avenant.
Ses collègues de travail ont dé-
crit un homme gentil, affable,
efficace et compétent. Ses
amis du Lion’s ont loué son in-
vestissement dans les opéra-
tions caritatives mises en œu-
vre par le service-club. Tous
ont décrit un homme fier et
droit, constamment soucieux
d’offrir l’image infroissable de
la respectabilité. Qui les voyait
de loin regardait les Trente-
saux comme la famille idéale :
« Quatre enfants magnifi-
ques, polis, élevés dans les va-
leurs chrétiennes », s’extasie
encore une voisine.

La plupart de ceux qui les
connaissaient intimement per-
cevaient le mal-être ineffable
qui sourdait de ce trompe-
l’œil : mercredi, presque tous
les témoins ont décrit un père
odieux, une épouse soumise et
des enfants malheureux. La
cour s’est aussi interrogée sur
« le cadeau exceptionnel »
qu’Eric Trentesaux, dans un
courrier qu’il lui avait adressé
quinze jours avant le drame,
promettait à son épouse pour
son anniversaire. Anne Vuyls-
teke est née un 13 janvier. L’ac-
cusé avait tué Louis, leur fils ca-
det, dans la soirée du 12.
« Quand j’évoquais ce cadeau,
je songeais à un voyage », a-t-
il assuré quand le président l’a
interrogé à ce propos. ■   St. D.1 L’euthanasie

pratiquée sur Amelie
est-elle illégale ?
Il est très probable que
non, mais ce sera à la com-
mission de contrôle de la
loi sur l’euthanasie de tran-
cher. Le médecin qui a sou-
lagé Amelie a quatre jours
pour introduire sa déclara-
tion. La commission a en-
suite deux mois pour tran-
cher. Il y a de nombreuses
conditions à respecter,
que le dossier doit attes-
ter. La première, c’est que
le patient doit être atteint
d’une maladie grave et in-
curable. La loi conditionne
son action au fait qu’il
s’agisse d’une « souffrance
physique ou psychique cons-
tante et insupportable qui
ne peut être apaisée ».
Amelie avait une mauvaise
ouïe, une mauvaise vue et
une dégradation de toutes
les fonctions vitales. Si la

commission valide ce dos-
sier, comme il l’a fait des
5.000 dossiers qu’elle a vali-
dés depuis 2002 sans en
transmettre aucun au par-
quet, c’est qu’elle aura esti-
mé que « la conjonction de
ses affections (bien plus que
leur simple addition) et le
contexte particulier dans le-
quel intervient le facteur
âge conduisent à ce caractè-
re de gravité. Quelle est en-
core l’autonomie d’Amelie ?
Quel sens peut encore repré-
senter sa vie, le regard tour-
né indéfiniment vers le pla-
fond ? », selon les termes
mêmes de Jacqueline Her-
remans, présidente de l’As-
sociation pour le droit de
mourir dans la dignité.
Le fait que ce dossier soit
validé est probable, quand
on songe que le cas de Hu-
go Claus l’a été, alors que
l’écrivain, qui avait choisi,
un an et demi à l’avance la

date de sa mort, le 19 mars
2008, n’était atteint « que »
d’un Alzheimer. « Que »,
parce que Claus savait en-
core se laver, se nourrir, se
déplacer, parler, aller au ci-
néma et plaisanter. Mais
ce « que » choquera ceux
qui savent à quelle dé-
chéance profonde et à
quelle souffrance intime la
maladie d’Alzheimer con-
duit irrémédiablement.

Les leçons d’un cas d’euthanasie très médiatisé

L’ENTRÉE DE LA CHAMBRE D’AMELIE, dans la séniorie Sint-Bartholomeus, à Merksem.
© JORGE DIRKX/BELGA.

2 Ne fallait-il pas
qu’Amelie soit

en « phase terminale » ?
La loi ne l’impose pas. Mais
prévoit alors deux condi-
tions supplémentaires : la
consultation d’un troisiè-
me médecin, psychiatre ou
spécialiste. Cela pour écar-
ter tout risque, même mini-
me, de procéder à une eu-
thanasie sous pulsion dé-
pressive.

3 Comment fonctionne
la commission ?

La commission de contrô-
le de la loi sur l’euthana-
sie se compose de 16
membres, 8 médecins, 4
juristes et 4 personnes
« en phase » avec des per-
sonnes en fin de vie
(psys, infirmières, associa-
tions). Ces personnes
sont désignées pour qua-
tre ans par le Sénat. Elles
délibèrent au consensus
et à défaut à la majorité
(9/7).

4 Demain, toutes les
personnes âgées

seront-elles exposées
au même sort ?
La loi sur l’euthanasie est
axée sur une démarche
personnelle et individuel-
le. Aucune généralisation
ne pourrait être entreprise
sur la base d’un cas précis,
que seuls connaissent
Amelie et son médecin. Six
ans de pratique de la loi
montrent que les craintes
de « vagues d’euthanasie »
étaient parfaitement infon-
dées.

5 Pourquoi Amelie
a-t-elle été tant

médiatisée ?
Parce que le médecin
d’Amelie, à qui elle récla-
mait ce geste depuis plus
d’un an, n’a pas respecté
l’esprit de la loi. Quand il
lui a refusé l’euthanasie,
ce qui est parfaitement
son droit, il devait claire-
ment signaler son objec-
tion de conscience et
adresser sa patiente à un
confrère (ce qui n’est pas
toujours aisé). Il a choisi
d’invoquer que la maladie
d’Amelie n’était pas « spé-
cifique », ce qui est fantai-
siste.

 FRÉDÉRDIC SOUMOIS

TRAVAIL
Bientôt des alcotests
en entreprise
Les partenaires sociaux ont si-
gné mercredi une convention
collective qui prévoit la possibi-
lité pour un employeur de sou-
mettre des travailleurs à des
tests de dépistage d’alcool ou
de drogues, a indiqué le Conseil
National du Travail. Ces tests ne
pourront être mis en place que
moyennant l’accord du conseil
d’entreprise et à condition que
l’entreprise ait élaboré des rè-
gles explicites en matière de
consommation d’alcool et des
mesures à prendre au cas où
l’ivresse ou l’intoxication d’un
de ses salariés serait constatée.
La convention concerne les en-
treprises du secteur privé, qui
auront jusqu’au 1er avril 2010
pour s’y conformer. (b)

JUSTICE
Plus de 50 heures
d’audience pour La Carolo
Le procès de La Carolorégienne
s’est ouvert devant le tribunal
correctionnel de Charleroi. Qua-
torze dates ont été fixées, soit
plus de 50 heures d’audience.
Les débats débuteront le 17
juin. La défense de l’ex-échevin
PS Serge Van Bergen a signalé
qu’elle solliciterait l’audition,
comme témoin, du ministre wal-
lon du Logement, André Antoi-
ne. Claude Despiegeleer et con-
sorts sont poursuivis pour abus
de biens sociaux, escroqueries,
détournements, concussion, pri-
se d’intérêts, faux ou associa-
tion de malfaiteurs. Jugement
avant fin 2009. (F. Ds)
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G oogle, avec son moteur de re-
cherche, Facebook, avec

son réseau social, ou eBay, avec
son site de vente aux enchères,
sont dans le collimateur de Me-
glena Kuneva : la commissaire
européenne chargée de la Protec-
tion des consommateurs estime
que la situation concernant le res-
pect de la vie privée, du profilage
marketing et du ciblage commer-
cial des consommateurs n’est pas
du tout satisfaisante.

En surfant, les internautes lais-
sent traîner beaucoup d’informa-

tions personnelles, des traces
électroniques qui sont collectées
puis agrégées par des firmes spé-
cialisées, afin de constituer des
profils de consommateurs qui
sont ensuite utilisés pour mieux
cibler la publicité montrée à cha-
que visiteur. Et ces opérateurs
qui concentrent vers leurs ser-
veurs le trafic de centaines de mil-
lions d’internautes, échappent
quasiment à toute forme de con-
trôle indépendant. « Tout cela re-
présente beaucoup d’argent, et les
gens n’en sont pas conscients. On

ne sait pas qui collecte quoi ni à
quelles fins », soulignent les servi-
ces de la commissaire.

Il existe bien une directive euro-
péenne, transposée par la Belgi-
que, qui impose aux fournisseurs
d’accès au Net de conserver les
données de trafic des internautes
durant un an. La mesure concer-
ne le détail des heures de con-
nexion et l’adresse de l’expédi-
teur ou du destinataire d’un cour-
rier électronique. Ces données ne
sont dévoilées qu’à la requête
d’un juge d’instruction. Mais ce

texte ne s’applique qu’aux four-
nisseurs d’accès à l’internet, com-
me Voo ou Belgacom, et ne con-
cerne pas Google ou Facebook.

Un paradoxe auquel la Com-
mission veut mettre le holà. « Les
droits des consommateurs doi-
vent être adaptés à la technologie
et non écrasés par elle, a affirmé
Kuneva. Il faudra transposer les
principes d’une politique du con-
sommateur à cette nouvelle réali-
té technologique pour maintenir
les limites traditionnelles entre
ce qui est juste et ce qui ne l’est

pas ». On peut donc s’attendre à
voir la Commission sortir son bâ-
ton. Ou à élargir la directive sur
la rétention des données de trafic
à l’ensemble des fournisseurs de
service sur le Net.

Chez Belgacom, on précise que
les données que la loi impose de
conserver ne sont pas utilisées à
des fins de marketing. « Nous ne
faisons aucune recherche sur les
données des particuliers. La seule
analyse effectuée porte sur les vo-
lumes globaux de données télé-
chargées. » ■   ALAIN JENNOTTE

Les détenus n’ont plus le droit d’avoir un
ordinateur en cellule car certains en profitaient
pour surfer sur internet, ce qui est interdit, disait
hier la « DH ». La circulaire les autorisant à avoir
un PC n’est plus d’application depuis mars. © D.R.

LES AFFRES de la vieillesse lui étaient devenues intolérables.
Un autre médecin, sollicité, a accédé à sa demande de mort.
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